



Signature de l’arbitre ou de son représentant légal (si mineur) : 

INFORMATIONS SUR L’ARBITRE
NUMÉRO DE PERSONNE

NOM

PRÉNOM

DATE ET LIEU DE NAISSANCE

ADRESSE POSTALE

CODE POSTAL & VILLE

CONTACT & MOBILITÉ DE L’ARBITRE
EMAIL PERSONNEL

TEL. PERSONNEL

TEL. PARENTS si arbitre mineur

MOYEN DE LOCOMOTION

POINT DE DEPART                           
si différent de l’adresse postale

DÉSIGNATIONS
REPRISE DE 

L’ARBITRAGE
Vous êtes présumé(e) disponible dès le 1er juillet 2026. Vous devez saisir, le cas 
échéant, vos indisponibilités via votre espace OFFICIELS FFF.

INDISPO. 
RECURRENTES

En cas d’indisponibilités récurrentes (tous les samedis soirs, dimanches après-
midi, etc.), vous devez les saisir uniquement via votre espace OFFICIELS FFF en 
précisant le jour/horaires et la date de début et la date de fin.

DOUBLAGE ☐ Cochez cette case si vous acceptez d’arbitrer 2 rencontres par week-end 
Pour de raisons de bonne administration des désignations, il est possible que des arbitres 

n’ayant pas coché cette case doublent occasionnellement.

CLUBS INTERDITS
CLUB DE COUVERTURE

LICENCE AUTRE CLUB ☐Cochez cette case si vous avez une licence joueur/dirigeant/

éducateur dans un autre club. Précisez le club : _____________________

DESIDERATA : Liste des clubs 
que vous ne souhaitez pas 

arbitrer (3 max)

1)

2)

3)

DISTRICT DE FOOTBALL DE LA HAUTE-VIENNE

FICHE DE RENSEIGNEMENTS  
ARBITRES

SAISON  
        26     20         27


